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I. Champ d’application 
 

Description du produit Code NC Pays 

Tous produits  Bolivie 

 
 
 
II. Exigences spécifiques 
 

Date de péremption des produits 
 
Les autorités boliviennes exigent de voir figurer sur le certificat la date de 
péremption des produits exportés.  
 
L’  « annexe à la déclaration de l’exportateur » (disponible sur le site de l’AFSCA) 
doit être utilisée pour la mention de la date de péremption : la date de péremption 
doit être ajoutée dans la colonne « Identification du lot ».  
 
L’opérateur doit s’assurer que l’information est reprise de telle façon à éviter 
toute confusion entre le numéro de lot et la date de péremption. 
 
 
Langue utilisée 
 
Les informations mentionnées par l’opérateur sur le certificat ou ses éventuelles 
déclarations additionnelles doivent figurer en espagnol et/ou en anglais en plus 
de la langue officielle belge. 

http://www.favv-afsca.fgov.be/exportationpaystiers/denreesalimentaires/

